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COIERTIOU MU L'INTERDICTIONI OU LA LINIATIOR DE L'DPLI DE
CDTAIEU ABNYS MIO cus qiu PIMENT VMI CONSIDESEE CO«
PRtOSN DES ET'S 'BAIMMTIQJE EXCESSIFS OU COME FRAAT

SANS DISCRIINATION

Les lautes Parties contractantes,

R en que tout Etat a le devoir, conform6ment à la Charte des Nations Unise,
de s'tenir dans ses relations internationales de recourir à la menace ou è
l'emploi de la force, soit contre la souverainetéi, l'intfgritt5 territoriale ou
ltîndEpendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec
les buts des Nations Unies,

Rappelant mn outre le principe général de la protection dem personnes civiles
contre !es effets des hostilités,>

Se fondant sur le principe du droit international selon lequel le droit des
partis àun cflit armé de choisir des méthodes ou.moye.s de guerre n'est pas
illimité, et.sur le principe qui interdit d'employer dans les conflits armé$ des
ames, des projectiles et des matières ainsi que des méthodes de guerre de nature
causer des maux superflus*

Rappelanit aussi qu'il est interdit d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre
qui sont conçus pouir causer, ou dont on Poet s'attendre qu'ils causeront, des
dommages 6tendus, durables et graves à l'environnement naturel,

Confirmant leur détermination, selon laquelle, dans les cas non prévus par la
présents Convention et les Protocole$ Y Annaxtis ou par d'autres accords inter-
nationaux, les personnes civiles et les combattants restent à tout moment sous la
sauvegarde et sous l'empire dem principes du droit das gens, tels qu'ils résultent
des usages établisl dem principes de l'hwianitd et des exigences de la conscience
publique,

Désirent contribuer à la détente internationale, à la cessation de la c our se aux
armements et à l'instauration de la confiance entre les Etats et, partant, I la
réalisation des aspirations de tous les peuples à vivre en paix,

Reconnaissent qu'il importe de Poursuivre tous les efforts dans la voie du
ddsanesiet géral et cosplet sous un contrale international strict et efficace,


